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DECLARATION DE CONFORMITE 
Selon l’annexe IX du Règlement 2016/425 relatif aux équipements de protection individuelle (EPI) 

et abrogeant la Directive 89/686/CEE du Conseil. 

 

DPL FRANCE 
Ayant son siège social ZI de Courtine – 297 Rue du Petit Mas 

BP 21010 – 84096 AVIGNON Cedex09 

 

Garantie et Déclare que les EPI ci-dessous : l’EPI  

Référence Marque Libellé produit Taille 

105526 

105527  

105528 
 

ROZENBAL Gants de ménage 1er prix en latex naturel S (6 / 6 ½) 

M (7 / 7 ½)  

L (8 / 8 ½)  

 

Sont conformes à la législation d’harmonisation de l’Union applicable : Règlement UE 2016/425 relatif aux 

EPI. Ils sont conçus pour la protection contre les risques mineurs.  

Les gants de catégorie I sont fabriqués en conformité avec la norme européenne :  EN ISO 21420 : 2020.  

 

 

 

 

           

 

 

 

Directeur Général 

Fait à Avignon, le 03/01/2024      Thomas TADDEI 


